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M A I R I E DE F O R T - DE - F R A N C E 

C O M M I S S I O N M U N I C I P A L E 
chargée d'étudier à Port-of-Spain (Trinidad) le mode de recharge

ment et d'entretien des rues, le fonctionnement des abattoirs, les 
services de propreté, des eaux, des pompes funèbres et en général 
toutes les méthodes de voirie urbaine, d'assainissement et d'hygiène 
appliquées, et d'examiner le moyen de les adapter à la ville 
de Fort-de-France. 

R A P P O R T 

La Commission n o m m é e pa r le Conseil municipal à l'effet de se 
t r anspor te r à Trinidad et, au besoin, à Barbade aux fins ci-dessus, com
posée de : 

MM. I. Ta rqu in , 2ème adjoint au Maire, Délégué à la Voirie, 
O. Mosole, Conseiller Municipal, 
P . Nays , Agent-Voyer, 

a laissé la Mart in ique par le s t eamer faisant le service intercolonial des 
Antilles, le 27 février dern ie r ; elle a déba rqué à Port-of-Spain le 29, y a 
sé journé jusqu 'au 14 mars et est r e n t r é e à Fo r t -de -F rance le 16 m a r s . 

Dès son arr ivée dans la Colonie anglaise elle s'est p résen tée , avec 
une le t t re de recommandat ion de M. le Gouve rneu r de la Mart in ique, à 
M. le Consul français. Celui-ci lui a r emi s aussi tôt des let t res d ' in t roduc
tion pour M. le Secré ta i re Colonial du Gouvernement de Tr inidad qui a, 
l u i -même , demandé aux autor i tés municipales de la localité de favoriser 
toutes les investigations auxquel les la Commission désirait se l ivrer . Avec 
l 'obligeant concours de l ' Ingénieur municipal et du chef du Service de 
prophylaxie , les délégués de la Ville de Fo r t -de -F rance ont pu p rocéde r 
au Chef-lieu de la Tr in idad et aux envi rons à toutes les observat ions ci-
dessous développées qui leur ont pa ru devoir se r a t t acher à leur miss ion. 

E T A B L I S S E M E N T et E N T R E T I E N des R U E S et C H A U S S É E S . 
— Sans aucune exagération l'on peut dire que la viabilité u rba ine 

est excel lente à Port-of-Spain. Les voies suburba ines , dans le rayon t rès 
é t endu que nous avons pu visiter, sont dans le m ê m e état . L'aspect que 
p ré sen ten t les chaussées , su r tou t celles des r ue s , est celui d'un glacis 
bé tonné et enduit , de dix à douze mè t r e s de la rgeur . Le b o m b e m e n t 
est peu apparent , le profil t ransversal semble celui d 'une a i re horizon
tale. Pour t an t quelques minu tes ap rès les averses la voie paraî t à peine 
h u m i d e . Cela tient à la constitution m ê m e de l ' empie r rement dont l'épais
seur at teint p rè s de 0m20, et qui est revêtu d 'une couche d'huile lourde 
q u i le r e n d imperméab le . De plus , b ien que le sous-sol soit loin d'être 
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mauvais , l ' empier rement est assis su r u n e solide fondation composée 
d ' un pavage à sec de grosses p i e r r e s de 0 m 2 0 à 0 m 2 5 d 'épaisseur , po
sées au fond de l 'encaissement et ba t tues à la d a m e . P a r dessus ce li-
bage sont r épandus les cailloutis qu 'un cyl indrage , au rouleau-compres
seur , poussé jusqu'au delà de 20 tonnes ki lométr iques ( 1 ) pa r mè t r e 
cube de p ier res cassées, rédui t du t iers de l 'épaisseur de 0m20. 

Lorsque ce cylindrage intensif a été opé ré , rédu isan t les cailloutis 
au point d'en former u n e surface un ie , l'on y r épand , au balai, une 
c o u c h e d huile lourde sur laquelle l'on saupoudre , en guise de mat iè res 
d 'agrégat ion, des fragments ou pouss ières de pierrail les ob tenues pa r le 
concassage de p ie r res à l 'aide du concasseur mécan ique . Enfin, le travail 
est parfait par un nouveau pi lonnage au rou leau-compresseur . 

Le rouleau employé est de six à sept tonnes de force. 
L 'entret ien des chaussées confectionnées avec u n tel soin est fa

cile au possible, d 'autant que Port-of-Spain est u n e ville aussi plate que 
Fo r t -de -F rance , mais incontes tab lement s i tuée à u n e au t r e al t i tude, c'est-
à-dire bien plus élevée au-dessus du niveau de la mer . 

La plus g rande assiduité est d 'ai l leurs appor tée à cet en t re t ien . 
L'atelier de can tonnie rs qui travaillent jou rne l l emen t et s ans re lâche à 
main ten i r la bonne viabilité des r u e s de Port-of-Spain a un effectif de 
40 uni tés ; les ateliers préposés aux r e c h a r g e m e n t s et t ravaux neufs 
sont indépendan t s de ce chiffre et var ient suivant l ' impor tance des tra
vaux à exécu te r . 

Une ilache s'est elle à peine dessinée que des journa l ie rs y frot
tent déjà le balai de fer p o u r g ra t t e r le r e v ê t e m e n t usé , y r é p a n d e n t u n e 
couche d 'hui le lourde puis des graviers et passent ensui te un peti t rou
leau à b ras p o u r la compress ion . 

La Voirie u rba ine de Port-of-Spain dispose de t rês g r ands m o y e n s ; 
de plus son outillage est des p lus m o d e r n e s : elle possède concasseurs 
mécan iques , rouleaux à vapeur , rou leaux à b ras , balai à c r ins métal l i 
ques , ra teaux en fer etc. e tc p o u r l 'é tablissement et l ' en t re t ien de ses 
chaussées . Enfin elle est admi rab l emen t servie par la na tu re , l'île de 
Tr in idad p rodu isan t l 'huile lourde à base asphal t ique qui , conséquem-
ment , revient à un prix très faible ( environ 0f30 les qua t r e l i t res ) et 
qui est suivant nous , le principal agent d 'obtent ion des excellents résul
tats re la tés . 

Peut -on pa rven i r au m ê m e p rogrès à Fo r t -de -F rance ? Sans h é 
sitation et sans cra in te d 'être taxé :1e présompl ion nous r épondons affir-
ma t ivemen ' , encore que nous ne disposions pas des moyens na ture l s de 
l'île voisine, que not re sous-sol ne vaut pas le sien et que le roulage des 
automobiles est plus intensif, toutes propor t ions ga rdées , ici que là ( Il 
existe en effet à la Mart in ique environ 800 autos pour u n e superficie, 
p o u r le moins six fois moindre que celle de Tr in idad qui ne compte que 
p r è s de 1.300 de ces v é h i c u l e s ) . 

P o u r cela il nous faudra un outillage m o d e r n e , c 'es t-à-dire un 
concasseu r mécan ique , un rou l eau -compres seu r convenable et les 
au t r e s accessoires de moindre impor tance que nous avons é n u m é r é s 

( 1 ) N o u s r a p p e l o n s p o u r m é m o i r e q u e le n o m b r e d e t o n n e s k i l o m é t r i q u e s s ' o b 
t i e n t en m u l t i p l i a n t la l o n g u e u r d e la c h a u s s é e e x p r i m é e e n kilomètres par le poids 
d u r o u l e a u - c o m p r e s s e u r e x p r i m é e n t o n n e s . 

Réseau des bibliothèques 
Ville de Pointe-à-Pitre 



- 3 — 

plus haut . La Municipali té de For t -de -France possède bien un rouleau 
à vapeur , d 'un poids de 12 à 13 tonnes mais t rop cons idérab le pour le 
cyl indrage des chaussées su r un sous-sol méd ioc re , c o m m e c'est le cas 
en ville. Cet engin , qui est en parfait état , conviant plutôt p o u r les rou tes 
coloniales cons t ru i tes su r des t e r ra ins incompress ib les ou t rès rés is tants 
Nous pensons qu 'un échange avec la Colonie, qui a des rouleaux de 
six à sept tonnes , est possible. A l ' heure actuel le d 'ail leurs, g râce aux 
bons p rocédés existants en t r e le Service des Ponts st Chaussées et la 
Municipal i té ce t é change est p r e s q u e u n e quest ion de fait, pu isque c'est 
un des peti ts rou leaux à pét role que nous avons employé jusqu ' ic i , d e 
puis déjà plus de trois ans , pour le r e c h a r g e m e n t de nos rue s et que le 
Service des Travaux publics utilise notre gros rouleau quand il en a 
besoin. 

En ce qui conce rne l'huile lou rde nous pou r rons nous en appro
visionner. Cette mat iè re est une réduct ion d l'huile provenant des lacs 
de pé t ro le de Tr in idad. 11 y en a en assez g rande quant i té et la d i s tance 
est assez r app rochée , pour que la ville de For t -de-France ob t ienne ce 
qui lui sera nécessai re . La Commission a eu le soin de s'en a s su re r là-
bas. En t rai tant soit d i rec tement avec la Compagnie d'exploitation ou 
pa r l ' interposition d'un négociant de la place, ce qui à no t re avis v a u 
drai t mieux en ce que not re commiss ionnai re serai t à no t r e po r t ée , 
nous ob t iendrons des fournitures régul ières de cet te huile, avec laquelle 
nous avons déjà fait des essais, mais des essais incomplets ( à la r u e du 
Commerce , à la place Clémenceau et au c imet iè re de la Levée.) 

L'exécution future des t ravaux devra s ' inspirer de la nécess i té de 
renforcer la solidité et la rés is tance des chaussées pour p a r e r au roulage 
cons idérab le d 'aujourd 'hui , ainsi qu 'aux in t empér i e s . L 'enca issement de 
la chaussée , qui est en ce m o m e n t const i tué par la macho i re in t é r i eu re 
du dalot, devra ê t re cont re-buté par u n e nouvelle r angée de pavés, de 
chaque côté. Il y au ra lieu d 'enfermer ensui te dans cet enca i s sement 
une fondation de grosses roches du re s pa r dessus lesquelles se ront r é 
pandus les cailloutis ob tenus avec le concasseur mécan ique , de d imen
sions uniformes et sur tout mo indres que celles des cailloutis ac tue l l e 
men t employés , condit ions indispensables p o u r avoir une chaussée unie , 
enfin c o m p r i m e r ces cailloutis beaucoup plus que nous ne l 'avons fait 
jusqu ' ic i . 

A la différence des méthodes de Port-of-Spain, nous r épand rons 
une légère couche de madrépores c o m m e ma t i è re s d 'agrégation : elle 
se ra c o m m e le crépi que l'on passe avant l 'enduit . Au dessus des m a d r é 
pores nous é ta le rons l 'huile lourde que nous s aupoudre rons de m e n u e s 
pierrai l les et un de rn ie r cyl indrage nous achèvera la consti tut ion de la 
chaussée qui , nous le c royons , offrira ainsi le m a x i m u m de rés is tance . 

Cet te réfection des rues mér i t e d 'être complé tée , à l ' intersection 
des voies ou carrefours , en r emplaçan t les couver tu res de dalots en bois 
par des pavages en pavés équar r i s profilés suivant la figure ci-contre de 
façon à pe rme t t r e le nettoyage du caniveau. La position de ces b o r d u r e s 
devra ê t re l égè remen t suré levée par rappor t au profil longitudinal de la 
r u e , disposition qui a pour bu t d ' a t t énuer l'effet, i nhé ren t aux lois de la 
pesan teu r , qu ' exe rcen t les automobi les au passage de ces carrefours. 

Dans leur position actuelle, en con t rebas des chaussées , les pon-
ceaux sont, en effet, l i t téra lement éc ra sé s pa r les gros véhicules. 
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TROTTOIRS 

— Les trottoirs de Port-of-Spain sont p ropor t ionnés à la l a rgeur 
des r u e s . Ils sont bé tonnés et c imentés mais n 'ont pas c o m m e les nô t res 
des b o r d u r e s en p ier re de taille. 

P o u r la mise en état des trottoirs de For t -de -France , il y a lieu de 
r e m p l a c e r les bo rdu re s écornées qui existent dans beaucoup de r u e s , 
cont inuer à boucl ier les crevasses et, su r que lques points , r e p r e n d r e les 
endui ts en observant la pen te rég lementa i re de 3 à 4 cen t imè t res par 
m è t r e dans la direct ion du caniveau. 

Leur ent re t ien et conservation sera obtenu sur tou t par l 'applica
tion de l 'arrêté prescr ivant p o u r chaque propr ié ta i re l 'obligation, que l 
que peu négligée aujourd 'hui , de p ra t ique r dans le t rot toir des gargoui l 
les pour 1 écoulement des eaux des to i tures . 

Les dépenses qui résu l te ront de la réfection des rues dans les 
condit ions exposées seront s û r e m e n t très élevées, mais elles au ron t 
c o m m e conséquence avantageuse de r é d u i r e sens ib lement les frais a n 
nuels d 'en t re t ien . 

Les chaussées désormais plus solides et mieux assises rés i s te ron t 
a u t r e m e n t aux in tempér ies . En leur état actuel elles ne r é p o n d e n t plus 
aux besoins de not re roulage. La loi du progrès veut qu 'aux c i rconstan
ces nouvelles soient opposées des m e s u r e s nouvelles . 

La mé thode de l ' empie r remen t est la moins oné reuse de toutes 
les mé thodes d 'é tabl issement des chaussées . Si pour obteni r le résul ta t 
désirable : posséder des chaussées , fortes et bien en t r e t enues , nous re 
courons au pavage des r ue s , la dépense sera incontes tab lement beau
coup plus é levée . 

Comment p rocéder à cet te réfection, p a r é tapes successives, avec 
les r e s sources ordinai res ou par une mise en train généra le en employant 
des ressources e x t r a o r d i n a i r e s ? Il appar t i endra au Conseil municipal 
de p r e n d r e telle décision que lui inspirera sa clairvoyance. 

11 nous paraî t cependant , quoique ant icipant su r la question des 
vidanges , que nous t rai tons plus loin, utile de faire observer que la r é 
fection des rues est in t imement liée au p rob lème des égoûts . Si la ville 
de For t -de F r a n c e devait, dans un avenir prochain — ceci est no t re sou
hait — ê t re muni d 'un réseau d 'égoûts, la construct ion et le r evê temen t 
définitifs des chaussées devraient suivre et non p r é c é d e r l 'exécution de l'é-
goùt. En a t tendant l 'élaboration et la réalisation du p r o g r a m m e financier 
qui assurera i t à la C o m m u n e les moyens ex t raord ina i res puis les r e s s o u r 
ces normales pour les dépenses d'installation, d'exploitation, d 'une par t ; 
d 'entret ien et d 'amor t i ssement d 'autre par t qu 'en t ra înera i t la créat ion de 
l 'égoût col lecteur rédui t , avec son us ine de refoulement indispensable , 
nous ne devrions, p o u r a s su re r u n e mei l leure viabilité en ville, que p ro
céde r à des travaux n'ayant point un ca rac tè re définitif. 

P R O P R E T É . — E N L È V E M E N T des IMMONDICES 

La propre té de Port-of-Spain fait l 'admiration de ses vis i teurs . 
Elle est poussée aux limites du possible. A toute h e u r e du jour , l ' é t ran
ger ressent la m ê m e impression favorable en pa rcou ran t les r ue s : celle 
d 'une ville toujours pa rée sans que l'on se r e n d e compte de l 'heure à la
quel le s'effectue sa toilette. C'est que le balayage des chaussées se fait de 
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nuit , en t r e u n e et qua t re h e u r e s du mat in , que l 'enlèvement des o rdures 
ménagè res c o m m e n c e à par t i r de 5 h e u r e s et se poursu i t s imul tanément 
par u n e t ren ta ine de g randes chare t tes . L'atelier p réposé seulement au 
balayage comprend cent vingt uni tés . Enfin Port-of-Spain possède un r é 
seau d'égoûts desservant la plus g rande partie, de la Ville. Les eaux 
usées et les v idanges des maisons vont à l 'égoût. P o u r les quar t ie r s non 
munis d'égoùt l'installation d'un châlet de nécessi té , dans la c o u r de l ' im
meub le , est obligatoire. Le service est a s suré pa r la voirie qui p rocède 
sans t ransvasement ; à l 'aide d 'une pompe , les récipients , en béton a r m é , 
de ces châlets , ( c o q u e t s pavillons bien aé rés et v e n t i l é s ) sont vidés, 
puis lavés et désinfectés : les mat iè res sont recueil l ies dans des ton
neaux à fe rmeture he rmé t ique ( c o u v e r c l e s à v i s ) et r e n d u e s à u n e 
bouche d'égoùt dans le voisinage de l 'usine qui les refoule en mer . 

Ce travail est aussi exécuté de nuit . Les inspec teurs de voirie, 
dans leurs tournées journa l iè res , constatent le degré de rempl issage des 
châlets ou sont avertis par les occupants et font le nécessa i re . 

Le récipient pour le dépôt des o rdu re s ménagères est r igoureu
semen t exigé. L 'enlèvement se fait pa r les cha r re t t e s municipales , à la 
pointe du jour . 

Le réseau d 'égoût existant à Port-of Spain est t rès bien compris . 
Il a été conçu ra t ionnel lement , c'est-à-dire c o m m e un bassin fluvial. Les 
mult iples tuyauter ies d'évacuation des maisons par t icul iè res cons t i tuent 
les ruisseaux affluant dans des col lecteurs secondai res qui r empl i s sen t le 
rôle des r ivières ; celles-ci t ranspor ten t les eaux dans des col lecteurs 
g é n é r a u x analogues aux fleuves ; enfin ces de rn ie r s condui ts évacuen t en 
un point où se t rouve un grand réservoi r d'où les vidanges sont refoulées 
à la m e r par l ' in termédiaire de puissantes pompes installées dans u n e 
us ine spéciale. 

Les condui tes par t icul ières et que lques col lecteurs seconda i res 
sont en grès vernissé ; cer ta ins col lecteurs géné raux sont en fonte, les 
au t r e s sont des canaux maçonnés du profil o rd ina i re des égoûts . 

A par t les collecteurs géné raux don t le pa rcour s e m p r u n t e le mi
lieu de la chaussée , les au t re s condui tes passent sous les t ro t to i rs . Des r e 
ga rds et des bouches disposés convenablement complè tent le r é seau 
d 'égoût . 

En plus de ces nombreux moyens de salubri té dont dispose P o r t -
of-Spain il faut en cons idé re r un a u t r e qui ne con t r ibue pas peu à faire 
de cet te ville la belle et coquet te cité admi rée des é t r a n g e r s : c'est la 
p rop re t é des habi tants . L 'observance des r èg lemen t s et a r r ê t é s de voi
r ie y est absolue. Cela t ient peut -ê t re à la p rompt i tude et à l'efficacité des 
m e s u r e s de coerci t ion. Il n ' impor te , le résul ta t est acquis et la b o n n e r é 
putat ion dont jouit le chef-lieu de l'île anglaise n'est pas surfaite. 

A Fo r t -de -F rance nous en sommes hélas ! au point de vue d'hy
giène et de sa lubr i té aux méthodes les plus pr imit ives . Et les l icences que 
p r e n n e n t , à la faveur de l ' impunité, un g r a n d n o m b r e de nos concito
yens , sont déplorables . 

Depuis que lque temps nous nous débat tons p o u r pa rven i r à la 
t ransformation de no t re service des Immond ice s et nous r e s tons a u x 
prises avec les pi res difficultés dont le m a n q u e de b ras n 'est pas la 
mo ind re . Le personnel indien qui a toujours é té affecté au cu rage des 
dalots et au balayage des rues et places publ iques es t a u j o u r d ' h u i , au 
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m o m e n t où la population s'est acc rue si i n t e n s i v e m e n t , r édu i t à une 
quinzaine d 'uni tés . Il s'est épuisé par extinct ion. Grâce au bienvai l lant 
concours de la hau te administrat ion nous avons pu ob ten i r la cession 
d'un atel ier de condamnés comprenan t dix à douze hommes . Mais c o m 
bien insuffisant un tel personnel res te p o u r u n e population de plus de 
t r en t e mille habi tants ! 

Les que lques améliorat ions réal isées avec la mise en régie du 
service et l 'emploi des camions automobiles pour l ' enlèvement des or
d u r e s sont encore loin du résul ta t à obtenir . De sor te qu'il faut travailler 
s é r i e u s e m e n t à u n e meil leure organisation du service . 

P o u r suppléer au manque de b ras nous ne voyons qu 'un moyen : 
l 'outillage. 

L ensemble de not re réseau des rues a un développement de 
onze ki lomètres environ, non compris nos places publ iques ; nos dalots 
peuven t donc ê t r e évalués à plus de vingt k i lomèt res . Il est impossible 
de parveni r au net toyage quotidien d 'une telle é t e n d u e avec les que lques 
indiens disponibles, l 'atelier des condamnés res tant affectés à l 'enlève
ment des o rdu re s . Or, il existe, ma lheu reusemen t , chez les t ravail leurs 
indigènes un pré jugé qui les écar te du travail de p ropre té des rue s . L'on 
a quelquefois dit que c'était l'insuffisance des salaires qui éloignait les m a 
n œ u v r e s créoles . Cette asser t ion est i n e x a c t e . Il est au cont ra i re facile 
de cons ta ter que pour un n o m b r e moindre d 'heures detravail le balayage 
des rues ou dalots, payable par tâche, rappor te ra i t six et m ê m e hui t 
francs par jour au m a n œ u v r e qui voudrait s'y employer , tandis que le 
salaire du journa l ie r ord ina i re , te r rass ier ou can tonnie r est au jourd 'hu i 
de qua t r e à cinq francs. 

L'outillage que nous préconisons devra se composer de balayeuses 
au tomat iques pour les chaussées des rue s . 

Quant aux dalots qui sont les condui tes d'évacuation des eaux 
ménagè re s et pluviales, il ne peut ê t re quest ion de les s u p p r i m e r tant 
qu'il n 'exi lera pas une canalisation d 'égoûts. Ce qui s 'oppose à leur p r o 
p r e t é , c'est la p ra t ique détestable d y j e t e r les mat iè res fécales. S'il y était 
mis un t e r m e nos dalots deviendra ien t t ou tde sui te moins infects, faciles 
à c u r e r et cet te tâche s 'exécuterai t avec un personnel peu nombreux 
dont la ville pour ra i t s ' assurer en lui offrant ce r ta ins avantages , le loge
ment par exemple , et qui se r ec ru te ra i t soit dans les cen t re s agricoles 
où il existe encore beaucoup d' indiens, soit dans une des colonies voi
s ines . 

L 'enlèvement des o r d u r e s ménagè res peut se poursu iv re avec les 
camions automobi les montés c o m m e ils le sont par les condamnés . Mais 
il est nécessa i re d ' augmen te r le n o m b r e de voitures de deux au t re s dont 
l 'une desserv i ra la banl ieue : vieux chemin , rou te du T r a b a u d , la Folie 
les plaisirs de Brest et les envi rons de la Compagnie Géné ra l e T r a n s 
a t lant ique et l 'autre r e s t e r a en réserve pour le cas de répara t ions aux 
camions en serv ice . 

Toutefois, il faut le d i re bien haut , la p ropre té de nos voies pu
bl iques ne se ra réal isée qu 'à la faveur d une s t r ic te et r i gou reuse obser
vance des a r r ê t é s de voirie, n o t a m m e n t de l 'arrêté qui r e n d obl igatoire 
pour chaque immeub le un récipient métal l ique ou en bois avec r e v ê t e 
ment in té r ieur métal l ique, couvert et por tant le n u m é r o de la maison p o u r 
le dépôt des o r d u r e s ménagères . Il est indiscutable , en effet, que tant 
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vaudra la p rop re t é individuelle, tant vaudra la p rop re t é collective. 
Il appar t i endra donc à la police de sévir, par u n e action énergi 

que cont re les cont revenants ou les récalc i t rants aux r ég lemen t s qui 
consacrent les devoirs de la population à cet égard . Cette action ne devra 
pas compor te r d'exception ; elle devra s 'exercer su r t ou t dans les cours ou 
endroi ts habités par des agglomérat ions où les règles de l 'hygiène sont 
cyn iquement m é c o n n u e s 

La Voirie munic ipale , de son côté p o u r r a con t r ibue r efficace
ment à l 'œuvre de la police si le Conseil municipal veut b ien , à l 'exemple 
de la Colonie qui vient de faire a s se rmen te r les agents des Ponts-e t -
Chaussées , déc ider l ' assermenta t ion du personnel de la Voirie, su r tou t 
des conduc teu r s de camions et des surveil lants de l 'équipe des dé tenus , 

VIDANGES 

Le mode de vidanges est sans cont red i t la plaie de no t r e ville ; 
il a é té et est souvent t rès sévèrement cr i t iqué pa r nos vis i teurs . A la 
vérité, tandis qu 'en F rance , dans les colonies anglaises voisines, dans le 
monde ent ier , les p rogrès de l 'hygiène et de l 'assainissement se sont 
réal isés dans des villes beaucoup moins impor tan tes que la nô t re , nous 
avons, au cont ra i re , sinon régressé du moins m a r q u é le pas. 

Il serai t pour tan t injuste de dire que la quest ion ait é té tout à l'ait 
négligée ici. La p récéden te municipal i té s'en était p réoccupée sé r i eusement . 
Le rappor t p résen té par le Maire, M. Victor Sévère , à l 'appui du projet 
du budge t de 1915 appelait tout pa r t i cu l iè rement l 'attention du Conseil 
municipal su r ce point. 

Nous lui e m p r u n t o n s ces passages : 
« L 'enlèvement des vidanges est pour la Municipalité un problè

me d'autant plus difficile à r é soud re que la Ville est bât ie à quelques cent imè
tres s eu lemen t au dessus du niveau de la m e r 

« Il n o u s faut, cependan t , en finir avec les pra t iques actuel les , mal
p ropres et dangereuses pour la san té publ ique » 

Les c i rconstances graves dans lesquelles nous avons vécu ces cinq 
de rn iè re s années n 'ont pas pe rmis la réalisation du p r o g r a m m e d'assai
n issement conçu pa r la p récéden te édilité pour r eméd ie r à cet état de 
choses . Cependan t l 'étude en t repr i se en ce sens avait fait un g rand pas. 
Nous le ver rons plus loin. 

La situation est aujourd 'hui plus grave car les causes d ' insalubri té 
croissent géné ra l emen t avec la densi té des populat ions. Il semble donc 
t emps d 'aborder c a r r é m e n t la question et de lui t rouver u n e solution sa
tisfaisante. 

P o u r le t ra i tement des rés idus des collectivités, l 'hygiène m o 
d e r n e préconise p lus ieurs méthodes parmi lesquelles nous t rouvons l'in
c inérat ion, l 'épuration ch imique ou biologique, le refoulement à la 
Mer . e tc . e tc . 

L ' incinérat ion, t rès oné reuse , en raison de l 'humidité des r é s idus 
qu'il faut r é d u i r e par une dessication préalable , est peu pra t ique . 

L 'épurat ion ch imique c'est-à-dire pa r précipitat ion à l 'aide d 'un 
mélange de produi ts ch imiques ne reçoit son application que dans des 
condit ions par t icul ières et la p lupar t des villes qui l'ont essayée en g rand 
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ont dû r e j e t e r cet te méthode en raison des vicissitudes et des déboires 
qu'el les avaient éprouvées . 

Le procédé d épurat ion biologique ou pa r fosses sept iques , con
siste, c o m m e l'on sait, à a d m e t t r e dans un récipient clos, de d imensions 
variables avec l ' impor tance du nombre de personnes auquel il est des t iné , 
ies mat iè res fécales qui y subissent u n e fermentat ion et u n e décomposi 
tion. Des microbes d'un gen re spécial s'y développent vivant aux d é 
pens des mat ières qu'ils t ransforment en les r e n d a n t solubles. Enfin l'ef-
l luent , ou p rodu i t de cet te décomposit ion, déjà notablement amél ioré 
sous la forme liquide mais encore i m p u r peut , dans une installation à la 
campagne , ê t re dir igé, par u n e canalisation, dans un récipient spécial 
pour ê t re u l t é r i eu rement r épandu sur les champs en labour qu'il fertili
se en raison des mat ières organiques qu'il cont ient ; ou bien, s'il s'agit 
d 'une installation dans u n e ville, cet effluent doit passer pa r des filtres 
bac té r iens pour y subi r un complément d 'épuration indispensable , avant 
qu'il soit déversé dans les dalots des voies publ iques pour ê t r e définitive
men t r endu à un cours d'eau ou à la mer . 

Sans le complément d 'épuration préci té ou lorsque le travail d 'é
purat ion est imparfait la fosse sept ique u rba ine est plutôt nuisible à 
l 'hygiène publ ique . 

La méthode d 'épurat ion biologique des rés idus des villes p r é sen t e 
donc que lques avantages mais c o m p o r t e de graves inconvénients . 

Les spécialistes de l 'hygiène es t iment que les installations incom
plètes du gen re de la fosse sept ique doivent ê t re proscr i tes dans les villes 
ou g randes aggloméra t ions . Le Congrès de « l 'Association França i se p o u r 
l ' avancement des sciences », tenu à Toulouse en 1910 s'est r é so lumen t 
p rononcé dans ce sens . Après discussion elle a conclu c o m m e suit : 

« La 19ème section ( Hygiène et Médecine publ iques ) cons idérant 
“les mult iples et graves inconvénients que p r é s e n t e au point de vue de la 
“ sa lubr i té généra le , la diffusion au cen t r e des aggloméra t ions d 'apparei ls 
“ dits d 'épurat ion des eaux usées et mat iè res de vidange, tels que les 
“ l'osses sept iques établis spécia lement pour chaque habitation et dont le 
“ fonct ionnement ne peu t ê t re surveillé ni a s su ré de façon régul iè re et 

satisfaisante : 
“ E m e t le vœu : 
“ Que les adminis t ra t ions municipales n 'autor isent ou ne tolèrent 

“ pas, à l ' in té r ieur de l eu r agglomérat ion, l ' installation des fosses sep t iques 
“ par t icul ières ou au t r e s appare i l s d 'épurat ion incomplè te , les applications 
“ des pr inc ipes biologiques é tant exclus ivement r é se rvées au t ra i tement 
“ des rés idus des collectivités, à une distance suffisante de toute cons t ruc -
“ tion habi tée et avec les garant ies de surveil lance et de contrôle r e c o n n u e s 
“ nécessa i res à ces installations. » 

Or, y a-t-il la possibilité d'installer des apparei ls complets d ' épura 
tion dans les peti tes maisons de la ville dont cer ta ines sont louées par ap
p a r t e m e n t au galetas , au p r e m i e r et m ê m e au rez-de-chaussée ? 

Nous ne le pensons pas. La plupar t des bâtisses de For t -de -France 
n'ont qu 'une cour exiguë où il serai t difficile d'y t rouver l ' emplacement 
à ass igner à u n e fosse sept ique avec le lit bac tér ien . Il existe bien des 
maisons bourgeoises de plus vaste é tendue , pouvant se p r ê t e r à ce t te ins
tallation mais quel résul tat obt iendrons-nous , au point de vue généra l , 
s'il n 'est pas possible de généra l i ser la mesu re , 
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De sor te qu'au cas où la Municipalité s 'arrê terai t au mode de 
t ra i t ement rés idua i re par épurat ion biologique ou fosse sept ique, elle 
n 'adopterai t qu 'une solution bâ ta rde et t ransi toire nécessi tant d'assez gros 
sacrifices administratifs et individuels sans cependant que soit complè te 
ment résolu le p rob lème des vidanges. 

Nous sommes ainsi amenés à envisager la solution radicale, celle 
que toutes les villes, dés i reuses de réal iser l eur assainissement , n e 
doivent pas hési ter à adopter , le Tout à l 'êgoût ». Mais nous optons pour 
le sys tème d'égoût séparatif, c 'est-à-dire celui qui ne reçoit que les eaux 
m é n a g è r e s et les mat ières de vidanges, à l 'exclusion des eaux pluviales et 
des o rdu re s ménagè res solides et volumineuses , parce que ce sys tème 
est plus économique et que l'égoût général et uni ta i re exigerai t des di
mensions de condui tes t r o p considérables et par suite t rop onéreuses . 

Le p rob lème ainsi posé paraî t , ce r tes formidable en raison des 
dépenses que sa solution en t ra înera . Mais il n'y a r ien qui puisse nous 
effrayer. Il suffit d 'é tudier d 'un peu plus près les moyens financiers à 
met t re en œ u v r e — et cela peut se faire par u n e Commission spéciale — 
p o u r se convaincre de not re opt imisme. 

Il y a près de trois ans , le Maire, Monsieur Sévère avait r eçu du 
Docteur , Imbeaux , Ingén ieur en Chef de la Ville de Nancy, spécialiste 
des travaux d'assainissement, u n e let t re contenant des r e n s e i g n e m e n t s 
et un quest ionnaire auquel la Voirie municipale a déjà r é p o n d u , re la 
t ivement à l 'étude d un avant-projet d'égoûts pour For t -de-France . Cette 
le t t re , qui est datée du 4 ju in 1917, nous informait de l 'existence d 'une 
société dite « Société Généra le d 'Epuration et d 'Assainissement » qui a 
installé des égoûts dans p lus ieurs ville de F r a n c e et qui , dés i reuse de 
faire des travaux de cette na tu re à l 'é t ranger , acceptai t d 'étudier un p r o 
jet pour notre ville et d'en réaliser l 'exécution et l 'exploitation m o y e n n a n t 
le payement d 'une taxe, dont seraient imposés les propriétaires desservis , 
garant ie par la Municipalité, et d 'une subvent ion de la Ville et de la Co
lonie. Celte correspondance pourra être consultée ut i lement par la Com
mission spéciale à qui sera échu l 'examen détail lé tant au point de vue 
technique que financier du problème des égoùts. 

En ce qui concerne les cont r ibu t ions des proprié ta i res et même des 
locataires , il suffit de tenir compte des dépenses mensuel les que ceux-ci 
payent ou doivent payer, à l 'heure actuelle pour l 'enlèvement de leurs 
vidanges par les moyens rud imenta i res en usage. Il n'y a u r a donc pas 
ou presque pas de gros sacrifices nouveaux de ce côté. 

ABATTOIRS 
L'attention du précédent Conseil Municipal avait aussi été at t irée su r 

la nécessité d 'une t ransformat ion de notre abattoir su ivant les pr incipes 
de l 'hygiène moderne . Un projet a été dressé dans ce sens en 1916 avec 
toutes les données qui nous sont parvenues de F r a n c e . Sa mise à exécu
tion a été empêchée par la Guerre. 

A Port-of-Spain ce progrès est déjà réalisé. L 'abattoir que nous 
avons eu l 'occasion de visiter, en compagnie de l 'Ingénieur-Voyer de cette 
ville, est un établ issement tout à fait moderne , pourvu de tous les acces-
soires usités dans les g rands abattoirs de la Métropole : apparei ls de levage, 
voie et bascule a é r i e n n e s , — char r io t s , — treuils, — câbles , — jeux de 
crochets , — tables de travai l , — tablettes de t r iper ie , — grands et petits 
échandoi rs al imentés par robinets d'eau froide et jets de vapeur , — géné
ra teur de vapeur e tc . . etc. . 



- 1 0 -

L'aire du hall d 'abbattage comprend des rigoles et canal isa t ions 
d 'évacuat ion des déchets qu'elles conduisent à la mer. Ses parois 
verticales sont carrelées en br iques émaillées ou vernissées. L'eau y 
est ma in tenue en pression et peut être dis t r ibuée à profusion par des 
bouches de lavage. 

Un compar t iment spécial est affecté à l 'abattage des petits an imaux . 
Enfin une c h a m b r e de dépôt parfai tement aérée est aménagée d a n s l 'éta
bl issement . Les viandes y restent suspendues après l 'abattage j u squ ' au 
lendemain matin ; de là elles sont véhiculées au marché dans une voi ture 
grillagée de façon à empêcher le contact des mouches . 

Le projet de t ransformat ion de notre abat toi r est conçu dans le b u t 
de réaliser les mêmes condi t ions de propreté ; il comprend de plus une 
c h a m b r e froide dans laquelle les viandes devront être déposées par les 
marchands bouchers et aussi conservées au lieu d'être placées comme en ce 
momen t dans des lieux malsa ins . 

Il suffit à notre avis que ce projet soit repr is , revisé par le service 
compétent en ce qui concerne les prix actuels des divers appa raux et mis 
à exécution sans re tard . 

Nous es t imons qu'il y au ra lieu de penser également à u n meil leur 
aménagement des bureaux d 'adminis t ra t ion , du médecin vétérinaire et du 
logement du surveil lant qui , en l'état actuel , sont , tout c o m m e l 'abat toir 
p roprement dit, indignes d 'une grande ville comme For t -de -F rance . 

SERVICE des EAUX. 
Ce qui fait le caractér is t ique du service des eaux de Port-of-Spain 

c'est sa réglementat ion. Toutes propor t ions gardées l'eau est beaucoup 
plus abondan te ici que l à -bas malgré les instal lat ions à g rands frais de 
de l'île anglaise. Les env i rons de Port-of-Spain ne sont pas en effet pourvus de 
cours d 'eau. Un seul ruisseau, très exposé d 'ai l leurs a la pollut ion est cap
té à envi ron trois ki lomètres de la Ville. 

Pour obtenir le surp lus nécessaire à l 'al imentation publ ique l'on a 
été cont ra in t de creuser des puits ordinai res et des puits artésiens au 
n o m b r e de qua t re à six : les puits de Sainte-Claire et de Diégo-Martin et 
les puits ar tésiens de Cocoritte. A l 'emplacement de chacun de ces pui ts 
est construi te une usine d 'aspirat ion et de refoulement qui envoie l'eau 
dans de réservoirs situés au dessus de la ville, d'où elle est d is t r ibuée par 
gravi ta t ion. 

La réglementation du service des eaux permet à la populat ion d'en avoir 
en tout temps. Elle consiste sur tout dans la repression du gaspillage. Il est 
formellement interdit , sous peine d 'amendes , de laisser ouvert le robinet 
de puisage en dehors des besoins ; la consommat ion part icul ière est ainsi 
réduite au m i n i m u m . 

Les abonnemen t s sont propor t ionnels pour les maisons d 'habi ta 
tion ordina i res ; ils sont de qua t re pour cent (4 o/o,) de la valeur locative 
brute . Dans les établ issements le compteur est exigible. 

Il nous m a n q u e , certes, à For t -de -France , une réglementat ion des 
eaux. Le débit de notre eau d 'a l imentat ion pourra i t largement suffire à 
tous les besoins si un réglage convenable était opéré et si su r tou t il é ta i t 
mis un frein à la dépense plus qu'excessive des concess ionnai res de la 
route de Didier. 

Il est à notre connaissance qu 'un projet d 'arrêté a été p réparé par 
le Service des Ponts - et - Chaussées et soumis à l ' approba
tion du Chef de la Colonie pour la réglementat ion des abonnemen t s sub-
urba ins . Il serait désirable , sitôt la p romulga t ion , d'en poursuivre la scru
puleuse appl icat ion si l'on veut obtenir de réels résul ta ts . 

En ce qui concerne la ville, la consommat ion individuelle devra être 
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réduite et aussi réglementée, et, si nous avons l 'égoût le compteur nous 
paraît devoir s ' imposer. 

Notre réseau de dis t r ibut ion urba ine pourra ainsi être ma in tenu en 
charge permanente , ce qui permet t ra aux bouches d ' incendie de devenir 
efficaces. 

L' installat ion d'un certaiu nombre de bouches de lavage à des e n 
droi ts à dé te rminer ne sera pas sans util i té. 

La diffusion des bornes-fontaines munies de robinets à pression ou 
de robinets dont la fermeture après puisage sera obligatoire, dans les qua-
tiers de l 'Ermitage, du Trabaud, de la Rivière-Monsieur sera sûrement 
une mesure de commodi té et d 'hygiène pour la populat ion s u b u r b a i n e . 
De nombreuses demandes de concessions individuelles parv iennent des 
quar t ie rs suburba ins , notre avis est qu 'une décision doive être prise pour 
mettre un terme à ces autor isa t ions . Il ne faut pas perdre de vue, en effet 
que le débit des rivières captées n'est pas inépuisable et qu'il y a lieu de 
penser aux besoins qui découleront de l 'agrandissement de la ville. Si les 
hab i tan t s de la route de Didier ont pu être servis individuel lement — en
core qu'il soit de toute urgence, comme nous l'avons dit de réduire 
leur consommat ion - c'est à la faveur du passage de la tuyauter ie dans le 
voisinage de leurs villas, mais s'il fallait faire bénéficier du même régime 
toutes les villas des campagnes envi ronnantes : toutes celles de Balata , 
toutes celles de la route de Schœlcher en toutes celles de la Rivière-
Monsieur, le volume d'eau capté n'y suffirait pas . La réfection de la con
duite d'eau a d 'abord été faite pour la Ville ; en dotan t cer taines campa
gnes d 'un certain n o m b r e de bornes-fonta ines judic ieusement répar t ies , 
elles seront encore assez bien partagées. 

CIMETIÈRES 
Le vaste emplacement sur lequel est situé le pr incipal c imetière 

de Port-of-Spain, le cimetière Lapeyrouse , a permis d'en faire une véri
table petite cité mor tua i re , t raversée par de nombreuses et larges allées 
empierrées sur le modèle des rues et bordées de caniveaux maçonnés . 
De très r iches caveaux et beaux m o n u m e n t s , œuvres d e l ' init iat ive privée, 
y sont const ru i ts comme sépultures de familles. Les concessions t empo
raires ou perpétuelles y sont accordées, en effet, su ivant les mêmes régies 
de la législation française. Le cimetière Lapéyrouse est aussi affecté aux 
i n h u m a t i o n s pub l iques . 

En outre de cette nécropole il existe le c imetière S a i n t - J a m e s , 
nouvel lement ouvert et qui n'est même pas encore clos de m u r s . 

Le Conseil munic ipal de For t -de -France devrai t bien prendre une 
résolution en ce qui concerne l 'ouverture de not re nouveau c imet ière . Le 
cimetière privé de la Levée est aujourd 'hui comble ; il n'y reste pas une 
place pour une seule concess ion. Le T r a b a u d ne suffit plus depuis long
temps aux i n h u m a t i o n s . Les fosses que la force des choses oblige d'y 
creuser le sont à l 'encontre des prescr ipt ions de l 'hygiène pub l ique . 

Nous pr ions in s t amment le Conseil municipal de ne p lus re ta rder 
celte affaire. 

MARCHÉS 
Nos marchés peuvent avantageusement être comparés à ceux de 

Port-of-Spain. Nous avons devancé nos voisins dans l 'organisation maté
rielle de ce service. Notre boucher ie , notre t r iperie , notre poissonner ie , 
disposent de tablet tes de marb re et nos légumes et aut res denrées sont 
exposées sur des tables . 

Nous sommes toutefois étroi tement logés et il para i t de toute uti l i té 
d'exécuter le projet déjà vieux de t ransposter la poissonner ie au b o u l e 
vard Allègre. 
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D a n s l 'ordre des t ravaux nécessaires il faudra tenir compte des ré-
pa ra t ions nécessitées par l'état de la toi ture du grand marché , qui exige
ront le r emplacement d'un grand n o m b r e de tôles. 

Enfin la pose dés bouches de lavage dans chacun des deux vais
seaux, idée déjà adoptée par le conseil munic ipal et non encore réalisée à 
cause de la Guerre , possible à l 'heure actuelle, permettra le lavage à grande 
eau, chaque soir, su ivant les disposi t ions de l 'arrêté du 22 janv ie r 1915. 

ECLAIRAGE ÉLECTRIQUE 

L'intensité de l 'éclairage public n'est pas , propor t ionnel lement , 
mo indre à For t -de -France qu'à Port-of-Spain ; mais en revanche l'éclai
rage électr ique privé est beaucoup plus développé dans celte dern iè re 
ville dont la Compagnie de l'électricité possède une usine, d 'une puissance 
considérable , qui fournit non seulement la lumière publ ique et privée 
mais aussi la torce motr ice nécessaire à l 'exploitation d 'une ligne de 
t r amways électriques desservant Port-of-Spain et ses env i rons . Le nom
bre de voitures o m n i b u s c i rculant s imu l t anémen t est de vingt-quatre ré
part ies sur quat re l ignes. 

L'usine est act ionnée par des généra teurs à vapeur ; elle emploie 
l 'huile lourde c o m m e combust ible . Elle n'est pas , comme celle de F o r t - d e -
France , sujette à des ar rê ts malheureusement trop fréquents, consécutifs 
du m a n q u e de la force motrice : l'eau. 

Il est d 'ail leurs plus que temps de trouver ici, d 'accord avec la 
Compagnie de l 'électricité, un moyen d'éviter les in ter rupt ions d'éclairage 
dont nous souffrons. Des pourpar le r s déjà engagés il résulte que la ville 
et la Compagnie concess ionnaire du monopole de l'éclairage peuvent , sans 
t rop de difficultés, t rouver une solutiou pra t ique compat ible avec tous les 
intérêts, sur tout l 'intérêt publ ic et conforme à l'esprit de l'acte de conces
sion qui st ipule que des moyens de fortune doivent parer aux «as de force 
majeure , de façon que la ville ne reste j amais d a n s l 'obscurité. 

Nous p roposons le renvoi de celle quest ion à une Commiss ion spé
ciale à laquelle la société de l 'électricité sera représentée. 

POMPES FUNÈBRES 

Un service complet et moderne de pompes funèbres existe à Po r t -
of-Spain. La plus entière l iberté, tan t au point de vue du prix des convois 
que des fourni tures funéraires est laissée aux compagnies J d'exploitation 

La loi de la concurrence l'ait obstacle à la hausse arbi t ra i re des pr ix . 
Les voitures des pompes funèbres sont à traction an imale ; leurs 

décors el garni tures varient avec la classe des convois : il y en a pour tou
les les bourses . 

Notre précédente municipal i té a en vain essayé la création d'un 
service de ce genre à For t -de-France . Le cahier des charges dressé pour 
une adjudicat ion publ ique a été approuvé par le Conseil munic ipal dans 
sa séance du 31 octobre 191(5. L'adjudication a eu lieu sans résultat . 

A quelques temps de là plusieurs demandes sont parvenues en vue 
de la passat ion d 'un marché de gré à gré. 11 était difficile de choisir dans 
le nombre , d 'autant qu'il s'agit ici, conformément aux pr incipes de l'ad
minis t ra t ion française, d 'accorder un monopole . 

S'il faut en juger par les désirs unan imes , j ama i s plus impér ieuse 
nécessité ne s'est manifestée que celle de la créat ion à For t -de -France 
d 'un service de pompes funèbres. L 'ouverture du nouveau cimetière sera 
une raison de plus à cette créat ion. 

Le conseil munic ipal est saisi de plusieurs demandes . La règle est 
de recourir à la concurrence par voie d 'adjudicat ion publ ique , à moins 
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de considérer c o m m e desuètes les demandes da tant déjà de plusieurs an
nées et de ne retenir que la dernière qui est toute récente, auquel cas le 
Conseil munic ipa l pourra i t , si celte offre, qui émane de Monsieur Bagoée, 
para î t lui présenter des garant ies sérieuses de p rompte réal isat ion, 
émettre un avis favorable à l 'obtention de la par t du Chef de la Colonie 
d 'une autor isat ion en faveur de l 'agrément de cette d e m a n d e . 

Ce qu'il faut : c'est gagner du temps . 

SERVICE des INCENDIES 

Le service des incendies comprend une t ren ta ine de pompiers ca 
sernés , sous le c o m m a n d e m e n t d 'un chef. De p lus , tous les agents de po
lice, au n o m b r e de hui t cents pour la seule ville de Port-of-Spain sont 
astreints, chaque semaine, pér iodiquement ou quelquefois inop inément , 
à des exercices et des alertes. ( La Police relève du Gouvernement . La 
Municipal i té n'entretient qu 'une dizaine d'agents préposés à la surveil lance 
des marchés el de l 'abattoir ) 

Le matériel se compose : 1. de deux pompes à vapeur pouvant re
fouler l 'une soixante tonnes , l 'autre vingt tonnes d'eau à l 'heure ; 2 : des 
pompes à b ras ; 3 : des extincteurs dégageant du gaz ca rbon ique . 

Le réseau de d is t r ibut ion d'eau urba ine est auss i muni d 'un t rès 
g rand n o m b r e de bouches d ' incendie. 

Au dépôt central où sont casernés les pompiers , deux chevaux tou
jou r s hana rchés peuvent en quelques minutes être attelés à la grande 
pompe à vapeur. 

Une ligne té léphonique directe relie le dépôt aux deux réservoirs 
si tués sur les collines qui ce inturent la Ville. En cas de s inis t re , l 'eau est 
envoyée en abondance au premier appe l . 

A part le dépôt central , il y a deux autres dépôts annexes , s i tués 
d a n s des quar t ie rs différents, toujours gardés et possédant une pompe 
chacun . 

Ici , à l 'époque de la guerre , l 'organisation du service d ' incendie 
était assurée par l 'Autorité militaire qui avait à prendre toutes les mesures 
utiles en cas de bombardemen t . Le Maire avait toutefois conservé toutes 
les a t t r ibu t ions que lui confère la loi. Aujourd 'hui que l'effectif de la 
garnison est rédui t au m i n i m u m et que la Défense fixe doit d i spara î t re 
d 'un jour à l 'autre, il conviendrait de nous assure r des moyens rapides de 
combat t re les incendies. 

Nous n 'avons comme matériel que des pompes à b ras très an
ciennes et un extincteur monté sur char r io t au tomobi le qui est excellent 
pour les commencements d ' incendie ou pour parfaire la besogne d'extinc
t ion, mais qu i ne peut v ra iment pas lutter contre les fléaux de quelque 
impor tance . Notre pompe au tomobi le de Dion-Bouton, si puissante , est 
restée aux ateliers de fabrication depuis l 'époque coïncidant avec le débu t 
de la guerre , où nous l'y avions envoyée pour être réparée. La p o m p e à 
vapeur du service local est impropre à tout usage, si nous en c royons les 
rense ignements qui nous sont pa rvenus : tous les tubes de sa chaudière 
doivent être remplacés . 

La munic ipa l i té pourra i t s 'entendre avec la colonie qui a à sauve
garder de n o m b r e u x bâ t iments coloniaux, pour l 'acquisi t ion d 'une 
bonne pompe à vapeur ou à pétrole qui jointe à notre pompe au tomobi l e 
que nous espérons recouvrer bientôt, const i tueraient un matériel de toute 
sécurité. Les bouches d ' incendie qui ont été placées sur le pa rcours du 
réseau u rba in n 'ayant ni tuyauter ie ni lances devraient en être p o u r v u s . 

E n ce qui concerne le personnel , les douze sapeurs subvent ionnés 
sur les fonds c o m m u n a u x pourra ien t recevoir une meil leure ré t r ibut ion 
grâce à une subvent ion spéciale que la Colonie et la Chambre de C o m -
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merce voudraient bien nous donner et nous serions en droit d'exiger d'eux 
une garde et un service plus réguliers et plus complels. 

HYGIENE et P R O P H Y L A X I E 

Il existe à Tr in idad un service d 'hygiène el de prophylaxie des ma 
ladies t ransmiss ib les analogue à celui de la Mart inique. La même mé
thode est suivie pour la visite des locaux, la désinfection des immeubles 
con taminés , le nettoyage des chéneaux, cours , etc, etc.. 

Après observat ions des agents , un avis verbal est donné aux proprié-
laires ou locataires, puis, un avis écrit avant poursui tes et enfin p rocès -
verbal est dressé et les poursui tes entamées en cas d' inexécution des pres
cr ip t ions du service. 

Mais cont ra i rement à nos hab i tudes , la répression est réelle là-bas ; 
elle est de plus prompte et sévère et comprend des amendes propor t ion
nées à la gravité des cas , dont le non payement entra îne la cont ra in te par 
corps avec travail obligatoire pour les détenus , h o m m e s et femmes. 

L'organisat ion du service général d'hygiène et de prophylaxie, à 
Tr in idad qui ressortit au Gouvernement est complétée par l ' installation 
d 'un bureau local d 'hygiène à Port-of-Spain, ressort issant à la Municipali té . 

Il devrai t en être de même à For t -de -France aux termes de la loi du 
15 novembre 1909 qui rend cette installat ion obligatoire pour les villes 
de p lus de 2o.ooo hab i tan t s . 

La mission a visité le Dispensaire pour tuberculeux de Port-of-
Spain que dirige le dis t ingué Docteur Georges M isson, Chef du bu reau 
munic ipa l de prophylaxie , qui s'est spécialisé dans le t rai tement de la tu
berculose. Cet établissement, où les malades sont visités et observés avant 
d'être dirigés à une section isolée de l 'hôpital, est très minutieusement tenu. 

La mission s'est aussi rendue, en compagnie de Monsieur le Consul 
français, à Cocoritte, banlieue de Port-of-Spain, où se trouve la lépro
serie dont l'effectif est d'environ cinq cents malades . Cet é tabl issement lui, 
auss i , t rès propre, fonctionne parfai tement avec le concours dévoué des 
sœurs dominica ines de l 'ordre de Saint-August in , de nat ional i té française. 

Il serait désirable, par mesure de salubri té publ ique et d 'économie 
que notre Colonie prî t l ' initiative d 'une construct ion semblable qui évite
rait de laisser un g rand nombre de nos infortunés compatr iotes victimes, 
de cette triste maladie , livrés à des soins insuffisants dans des coins ca
chés et ma l sa ins ou l 'envoi, à grands frais, de nombreux mar t in iqua i s 
j u squ ' à la Désirade, où les chagr ins d'être séparés de leurs paren ts et amis 
abrège de b e a u c o u p leur existence. 

CONCLUSIONS 

L' impress ion générale que la mission rappor te de Port-of-Spain est 
en tous points excellente. 

Au pointde vue matér ie l : une grande et belle ville, active, bât ie 
dans des condi t ions hygiéniques des plus favorables avec des maisons 
spacieuses, hautes de plafond don t beaucoup entre cour et ja rdin . Des 
voies de communica t ion larges, solides, bien ent re tenues , d 'une propreté 
admi rab le ; les é tabl issements publ ics instal lés avec le m a x i m u m de con
fort ; les moyens de locomotions nombreux et faciles, (lignes de t r a m w a y s 
électr iques, divers é tabl issements de location de voi tures et a u t o m o b i l e s ) 
contrôlés et tarifés d 'ai l leurs par les autor i tés munic ipales pour la sauve
garde des intérêts du publ ic qu'elles n'ont pas voulu laisser livrés à l'ar
bi t ra i re des intérêts pr ivés . 

E n un mot , ville de progrès moderne . 
Port-of-Spain est de plus dest iné au p lus grand aven i r ; d ' i m m e n s e s 

te r ra ins de palétuviers ou mangl iers qui l 'avoisaient sont remblayés , d ra i -
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nés , consol idés , assainis sans relâche. Ils fo rmeron t demain l 'emplace
ment où s 'étendra la ville 

Au point de vue mora l : une popula t ion calme, soucieuse de ses de 
voirs et mettant à observer les lois et les réglements qui — nous l 'avons 
dit , — comportent des sanct ions immédia tes un zèle et une discipl ine de 
meil leur effet ; respectueuse de la propriété p u b l i q u e c o m m e de la propriété 
pr ivée, imbue de ses droi ts mais n ' essayant pas d 'empiéter sur ceux du 
voisin. Pou r s'en rendre bien compte il suffit de se t rouver d a n s un éta
bl issement public , un guichet, un magas in , uue manifes ta t ion, pa r tou t où 
il y a une affluence pour constater un ordre parfait , chacun suivant in 
flexiblement cet ordre ou conservant sa place. 

Bref, un ensemble de gens de m œ u r s régulières . 
La mission n'a eu qu 'à se louer de l 'aménité des personnes avec les

quelles elle a pris contact ; quan t aux personnages officiels à qui elle 
s'est présentée et avec qui elle a été en relat ions, elle en a reçu un excellent 
accueil . Avec une esquise obligeance ceux-là lui ont fourni tous les r en 
seignements intéressants l ' Ingénieur : de la ville capitale, M. Farre l l , et le 
Chef du service munic ipal de prophylaxie , M. le Docteur Masson, à la 
cour to is ie de qui la mission se doit de rendre un par t icul ier h o m m a g e , 
l 'ont accompagnée et initiée au fonct ionnement des différentes b r anches 
de leurs services respectifs, s 'employant à tout faire pour faciliter notre 
t âche . 

Nous avons gardé, des témoignages d'obligeance dont nous avons 
été l'objet, une forte et agréable impress ion de sympath ie et de cordial i té 
d o n t nous avons rendu compte sitôt notre d é b a r q u e m e n t à M. le Maire 
de Fort -de-France. 

Pouvons -nous à F o r t - d e - F r a n c e , même en des p ropo r t i ons mo in 
dres , et par étapes successives, réaliser les progrès de nos voisins angla is ? 

Nous le c royons s incèrement . 
La quest ion mora le , c'est à dire celle qui touche à nos ins t i tu t ions 

même est, certes, un élément considérable du problème. Les lois a n 
glaises sont, à cer tains points de vue plus propices aux réal isat ions , en 
ce qu'elles compor ten t des mesures de répression au t r emen t rigides que 
les lois françaises. Nos alliés admet ten t plus volontiers le pr inc ipe de 
l'inéfficacité de toute morale sans sanct ion. Quoi qu'il en soit, malgré de 
mauvaises et anc iennes habi tudes , malgré les licences déplorables déno
tant pa rmi la populat ion plutôt de la négligence ou de l'indifférence pour
ies choses de l 'assainissement et de l 'hygiène publ ique , nous restons opti
mi s t e s . 

Le développement de Fort-de-France qui depuis que lques années 
suit une progression ascendante est ar r ivé à un point où un effort cons i 
dérable est à faire si l'on ne veut compromet t r e cet essor : effort général 
tant du côté des pouvoirs publ ics , que du côté de la popula t ion . La Guerre 
a empêché cet effort sans arrê ter ce développement . 

P ra t iquement , chacun des problèmi s examinés dans le cours de la 
présente étude est réalisable. 

Nous n 'avons pas la prétent ion d'avoir fourni t echn iquemeut un 
travail complet ; nous croyons au contra i re que de nombreux points de 
détail devront être développés et examinés à nouveau , soit par des com
miss ions spéciales, soit par le service technique munic ipa l . Nous avons 
tenu à signaler seulement après les constatat ions faites dans l'île anglaise 
de Tr inidad ce qui nous a semblé oppor tun et susceptible d 'adapta t ion à 
For t -de-France . 

Dans cet ordre d'idées nous ajouterons, en y ins is tant , la nécessité 
d 'agrandi r notre ville qui à l 'heure présente étouffe dans ses l imites . Une 
crise de logement comme l'on n'en a j ama i s connu , sévit en ville et d a n s la 
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banlieue où aucune maison d 'habi ta t ion n'est d isponible . Quelque soit 
l 'emplacement choisi , les l imites urbaines doivent être étendues en s ' ins-
p i ran t des besoins de l 'hygiène moderne pour réglementer la cons t ruc t ion 
des qua r t i e r s nouveaux . 

Enfin nous devons tendre à sor t i r de l 'ornière. 
Les moyens doivent être adaptés au but , dussent - i l s en t r a îne r quel

ques taxes nouvelles, que lques sacrifices nouveaux . Il ne faut reculer 
devant aucune mesure d 'organisat ion et de police, « car il s'agit de l 'hy
giène publ ique et c o m m e rien n'a de valeur sans la vie h u m a i n e , il s'en
suit que la santé h u m a i n e doit être la chose la plus précieuse et, par c o n 
séquent , que toutes les taxes qui sont nécessaires pour conserver la santé 
et prolonger la vie doivent être acceptées sans regret. » 

Le service d 'hygiène et de prophylaxie peut d a n s une large mesure 
a ider la police munic ipa le . 

Il est cer ta in que l'on se t rouvera dans les débu ts aux prises avec les 
récr imina t ions de toutes sortes: celles qu ' inspire la bonne foi, s implement 
guidées par la résis tance inst inctive à l 'esprit d 'aboli t ion des vieilles cou
tumes ; celles suggérées aussi pa r la cri t ique systémat ique ou d 'autres 
mauvaises pass ions ; mais la sagesse de la populat ion saura , tout compte 
fait, d iscerner el approuver l 'Autorité municipale d a n s son œuvre de 
progrès social . 

Fort-de-France, le 16 avril 1920. 

P. NAYS. I. TARQUIN, O. MOSOLE. 






